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Chers amis et administrés,

Comme vous le savez, La Plaine des Palmistes est la commune de la Réunion 
qui enregistre la plus forte croissance démographique. Elle est devenue 
très attractive grâce à un cadre de vie rassurant et aux nombreux services 
que proposent les Hommes et les Femmes qui prennent des risques et qui 
s’investissent au quotidien dans leurs entreprises commerciales, artisanales 
et agricoles.

Le tissu associatif est aussi un moteur du développement de notre belle 
petite ville, en effet nombreux sont les bénévoles qui encadrent les enfants, 
les jeunes et les adultes lors d’activités physiques, culturelles, et de loisirs.

Dans ce Panorama un coup de chapeau à ceux qui contribuent à l’embellisse-
ment de la Plaine et à ceux qui rejoignent les élus lors d’activités physiques, 
culturelles, et de loisirs. Dans ce Panorama un coup de chapeau à ceux qui 
participent à l’embellissement et à l’animation avec les élus lors des commé-
morations patriotiques et en toutes circonstances publiques.

Félicitations à nos jeunes qui ont obtenu leur diplôme en 2018, vous êtes la fierté de notre village.

Que votre énergie et votre dynamisme préparent davantage notre vivre ensemble.

Bien à vous

Votre Conseiller Départemental, 1er adjoint
     Daniel JEAN BAPTISTE dit PARNY 

Chers Administrés, et Amis de la Plaine des Palmistes ! 

Fin Juillet 2018 ! L’année a entamé sa course vers les festivités de Décembre. 
Notre village poursuit son rythme d’occupations hivernales dans le temps des 
vacances, des congés et des activités diverses qui animent au mois d’août chaque 
jour qui est donné à toute la communauté.

Depuis le PANORAMA dernier, bien des évènements importants sont venus 
apporter les satisfactions du devoir accompli par tous pour dessiner 
l’avenir souhaité.

Les Elus continuent d’accomplir leur tâche dans les responsabilités qui 
leur ont été confiées. 

Leur engagement respectif et leurs missions donnent du poids au 
Redressement qui se poursuit sans relâche pour que le Plaine soit à la 
hauteur de vos attentes et à l’image d’une Commune qui avance sans 
problèmes. 

Nos agents communaux apportent à cette réussite les qualités de leur savoir-faire et de leur ouvrage. 

Nos jeunes, remarquables de talents, nous ont gratifiés des succès de leurs études avec leurs diplômes 
qui viennent d’être mis à l’honneur lors des remises de récompenses méritées ; ce sont plus de 200 
d’entre eux qui ont fait la fierté de la localité depuis le collège jusqu’au niveau élevé de l’université.

Et puis il y a eu votre sens apprécié de la discipline générale appliquée à notre vie sociale qui fait 
honneur à notre village dans la vie citoyenne bien conduite. 

Avec le PLU nouveau, dont l’étude se poursuit, avec le développement palmiplainois qui s’appuie sur 
l’essor à donner à notre goyavier, pour l’aménagement global de notre territoire, avec la prise en 
compte de nos situations sociales traitées au mieux dans le contexte actuellement difficile, nous 
faisons, pas à pas, la démonstration de ce que nous devons accomplir convenablement pour la bonne 
marche des affaires de tous les administrés et de la cité en général, sans restriction aucune. 

Poursuivons la route sur laquelle nous sommes engagés intelligemment en évitant tous les faux-pas 
qui risqueraient de tout compromettre. 

        
Votre Maire,

       Marco BOYER
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Flash info : les horaires de l’Hôtel 
de Ville changent !

Les cent ans
de Tante Elisa

VIE QUOTIDIENNE

Le Conseil Municipal du 1er mars 2018 a validé la mise en 
œuvre effective de la durée légale du temps de travail (1607h 
annuelles) par l’adoption de la journée continue et la libéra-
tion du vendredi après-midi. 
Par conséquent, et afin d’offrir un service public amélioré 
aux administrés sur une plage horaire élargie, les nouveaux 
horaires d’ouverture au public  des services de la Commune 
changent à compter du 1er juillet 2018 :
• du lundi au jeudi de  8h00 à 16h30 en journée continue,
• le vendredi de 8h00 à 12h30.

Les horaires des services dits de terrain (services techniques 
et des eaux) sont adaptés afin de leur permettre une pause 
méridienne d’une heure : 
• du lundi au jeudi de  7h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30, 
• le vendredi de 7h30 à 12h00.

Les horaires d’ouvertures des établissements scolaires, de 
la crèche, du restaurant scolaire et de la bibliothèque, quant 
à eux, ne changent pas ; un planning spécifique sera mis en 
place pour ce personnel. L’ECGA, le service animation et les 
affaires scolaires ne changent pas.

Notre village est honoré de compter parmi ses seniors une 
nouvelle centenaire depuis peu. Née un 23 juin 1918 à la Plaine 
des Palmistes, Elisa Hoareau fête donc un siècle de vie passé 
en grande partie dans son village. Veuve depuis 1985, elle perd 
tragiquement sa fille unique des suites d’une grave maladie. 
Cependant, l’amour qu’elle porte à toute sa famille et à son 
entourage l’aidera à surmonter ces moments difficiles.

Il nous suffit de le constater aujourd’hui par la présence de sa 
sœur, de ses nombreux neveux, nièces et amis proches présents 
à ses côtés pour célébrer avec elle cet événement. 
Dynamique et souriante, elle a partagé avec son entourage 
quelques pas de danse, signe que de belles années sont encore 
devant elle. Bon anniversaire à Tante Elisa qui pourrait bien être 
la Grande Tante des palmiplainois !
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LE POINT SUR

Étude de la filière goyavier
Le Goyavier fruit

Actuellement, une étude concernant la filière goyavier fruit per-
met de mettre en exergue la place qu’y occupe la Commune.
Les enquêtes technico-économiques réalisées auprès des pro-
ducteurs ont permis de mettre en avant 3 grandes stratégies de 
leur part en fonction de leurs activités : 
1. Les producteurs dont le goyavier est l’unique source de revenus ;
2. Les personnes pour qui le goyavier est un complément de 

revenus ;
3. Les agriculteurs ayant une production diversifiée (élevage, 

maraîchage, agro-tourisme, etc.) incluant celle du goyavier.

Ces différences dépendent essentiellement des ressources dont 
les producteurs disposent : accès au foncier, force de travail et 
capital. Cela a permis de comparer les performances écono-
miques de ces 3 grands types d’exploitations agricoles et le re-
venu associé.
Un autre facteur, parcelles aménagées ou en friches, semble 
être intéressant pour expliquer les différences observées. Pré-
sents sur plus de 130ha, le goyavier produit et les rendements 
associés (t/ha) dépendent de son mode d’exploitation et du type 
d’aménagement de la parcelle :
- Friches naturelles exploitées,
- Friches aménagées,
- Vergers implantés.

Sur les 188 tonnes de goyaviers produites à la Plaine des Palmistes 
en 2017, la grande majorité est à destination de la transformation 
agroalimentaire par le biais d’Organisations de producteurs (OP) 
qui collectent 106 t, soit 65% de la production. Ensuite, vient l’ou-
verture de la cueillette au public qui permet de récolter et vendre 
aussitôt 30 % de la production. Enfin, en minorité pondérale mais 
non moins importante en chiffre d’affaire dégagé par les pro-
ducteurs, la valorisation personnelle de leur produit ne concerne 
que 5% de la production totale : transformation artisanale, vente 
aux abords des routes, marchés forains, etc.

La seconde phase de cette étude se concentre désormais sur :
- la demande en goyavier des transformateurs réunionnais et au 

chemin que le fruit emprunte lorsqu’il quitte les champs de la 
Plaine des Palmistes, 

- la création et la répartition de la richesse tout au long de cette 
filière. 

Une restitution de cette étude est organisée le 17 juillet 2018 à 
10h à l’ECGA.

Répartition de la SAU (ha) en goyaviers selon le type 
d’aménagement des parcelles

Vergers 
implantés 
11,65 ha

Friches naturelles 
non exploitées où le 
goyavier est présent 

82,3 haFriches 
aménagées 

26,9 ha

Friches 
naturelles 
exploitées

13,3 ha

Productivité des parcelles en fontion des modalités d’aménagement
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Le Garage VTC, 
des compétences reconnues

FSCB : une 
ferronnerie 
d’art dans la 
zone artisanale

Depuis combien de temps votre activité est-elle installée à la 
Plaine des Palmistes ?
Vincent Probst : Nous sommes à la Plaine des Palmistes depuis 
2006.
Où votre garage se situe-t-il ?
Vincent Probst : Il est situé au début du chemin de la Petite 
Plaine ; nous aurions préféré être sur l’axe principal afin de 
bénéficier d’une visibilité plus importante.
Quels types de travaux proposent votre garage ?
Vincent Probst : Notre gamme de service est large : elle va de la 
mécanique, en passant par la tôlerie, la peinture, la géométrie, 
jusqu’au montage de pneus. Par ailleurs, depuis février 2018, 

nous disposons d’une structure qui assure la préparation de 
voitures de rallye.
Vous appartenez au réseau Five Stars : de quoi s’agit-il ?
Vincent Probst : C’est un réseau d’origine métropolitaine qui 
nous a choisi pour la qualité de notre travail au niveau carrosse-
rie ; nous appartenons aux 8 garages locaux ayant reçu ce label 
de qualité. 
Cela doit vous attirer une grande clientèle, n’est-ce pas ?
Vincent Probst : Effectivement, nos clients viennent de toute l’île 
afin de nous confier leur véhicule et de profiter de notre exper-
tise et de notre savoir-faire.

L’entreprise de M. Jean-Max BENARD se situe, depuis un an, 
dans la zone artisanale de la Plaine des Palmistes. Spéciali-
sée en ferronnerie d’art, elle crée et produit clôtures, portails, 
garde-corps… L’activité de M. BENARD comprend aussi la ré-
alisation de toitures ou de caillebotis. Depuis son installation 
dans la Commune il y a 10 ans, où des conditions de travail 
intéressantes lui avaient été proposées, l’activité de l’artisan a 
pris de l’essor. Dans la zone artisanale, il occupe désormais un 
bâtiment adapté à son travail. Depuis 2017, M. BENARD trans-
met à son fils, Anthony, son savoir-faire. Associé à son père, le 
jeune homme apprend le métier au quotidien. Les deux hommes 
ont quelques projets qu’ils souhaitent réaliser dans un avenir 
proche : l’embauche d’un contrat d’apprentissage, en partenariat 
avec la Chambre des Métiers, et l’agrandissement de leur atelier 
afin de stocker et d’honorer les commandes en cours et à venir.

ÉCONOMIE



6

CULTURE/ÉDUCATION

Un beau projet culturel pour la 
Commune avec TÉAT RÉUNION 
Gérés par Pascal Montrouge les TÉAT RÉUNION réalisent en 
partenariat avec l’ECGA, un projet d’envergure d’août à décembre 
2018. En effet, une résidence avec Lino Mérion sera menée avec 
les associations de la Plaine telles que Maill’Arts de Bourbon, 
Mod’Est, En plaine Musique et Warning Gyal Crew. Les palmi-
plainois sont conviés à des spectacles aux TÉAT Champ Fleuri/
TÉAT Plein Air jusque la fin de l’année 2018; parallèlement, notre 
village accueillera en retour des artistes de renom tels que :

- Maya Kamaty, le 22 septembre, dans le cadre de la Fête du 
Patrimoine,

- Mounawar, le 26 octobre, lors de la Journée internationale de 
la créolité,

- Ziskakan, le 24 novembre, pour la Manifestation Lir’Est,
- Ousanousava, le 19 décembre, pour fêter l’Abolition de l’Esclavage.
Nous souhaitons longue vie à ce partenariat qui dure depuis 4 ans 
déjà, pour le plus grand plaisir des Palmiplainois.

Maya Kamaty : Pandiyé

Ziskakan : Romans pou Rico

Mounawar : Pop Rock on the Moun

Ousanousava
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La Commune 
récompense 
ses diplômés !

4e édition du Salon de Calligraphie

Parce que nous sommes fiers de nos diplômés 2018 et que 
nous souhaitions les féliciter pour le chemin qu’ils ont par-
couru, que nous avons organisé, pour eux, la traditionnelle 
remise des récompenses. Cérémonie qui a eu lieu le 27 juillet, 
à l’ECGA.
Nous avons recensé pour ce cru 2018, déjà 219 diplômés, du 

brevet des collèges au diplôme de niveau 1.
Les étudiants qui sont en attente de leurs résultats pourront 
prétendre à leur prix jusqu’au 31 décembre 2018 auprès du 
service des affaires scolaires.
La Commune adresse encore toutes ses félicitations aux 
lauréats !

Il se déroulera du 24 au 28 septembre et se tiendra à l’ECGA et à la 
bibliothèque. Le public et les scolaires profiteront d’ateliers suivis 
sur 3 ou 4 séances afin de bénéficier d’une approche de la calli-
graphie plus riche et plus large. Ils pourront s’exercer, entre autre 
chose, à l’écriture de leur prénom. 
Au terme de cette semaine et afin de valoriser le travail effectué 

dans les ateliers, un spectacle multi arts clôturera ce salon. Le 
conte en sera le fil conducteur et sera décliné dans les œuvres 
originales des calligraphes Tahar Mejri, Nadia Akhoun et Edwige 
Ringassamy. Ces artistes mettront en scène la calligraphie 
arabe, chinoise, latine et hindoue. N’hésitez à venir découvrir 
cette pratique originale !



La nuit des Virtuoses - un concert réunissant Meddy Gerville au clavier et 
l’harmoniciste Antonio SERRANO, le 4 avril à l’ECGA

Médaille de la famille française délivrée à Faustin Françoise, le 26 mai

Irenee en représentation lors du salon des auteurs et conteurs à la 
bibliothèque - les conteurs pays ont tous répondu présent, le 19 avril

Les récipiendaires ont reçu leur médaille entourés de leur famille et de leurs collègues, lors de la remise de la Médaille du Travail, le 27 avril 2018

Pièce de théâtre intitulée Les émigrés de la Compagnie SAKIDI, avec David 
ERUDEL alias Dado et Jean Laurent FAUBOURG, le18 mai

Remise des cartes electorales dans le cadre de la journée citoyenne, le 23 mai 
à l’ECGA

Médaille de la famille délivrée à Erudel Agathe, le 26 mai

8
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Médaille de la famille française délivrée à Mme Marianne, le 26 mai Concours Eureka, journée dédiée aux jeux d’echec et de stratégie 
s’est déroulée, le 12 juin à l’ECGA

Comémoration de l’appel du Général de Gaulle, le 18 juin

Le 14 juillet est l’occasion pour les associations de défiler avec l’ensemble de 
leurs adhérents dans la bonne humeur - ici l’association Club Energie

Les pompiers au rendez-vous du défilé du 14 juillet

9
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SPORT Tchoukball : 
nos champions palmiplainois

Championnat de VTT XC

Un espace ludique 
dans le quartier 
Dureau

CHAMPIONNAT D’EUROPE JEUNES 2018 A MILAN (CASTELLENZA) EN 
ITALIE
Six licenciés du Palmi Tchoukball ont participé à cet évènement avec la 
délégation française de Tchoukball le 28, 29 et 30 juillet 2018.
Pour les moins de 12 ans, la particularité c’était d’avoir une équipe fran-
çaise composée uniquement de jeunes réunionnais. Ces jeunes (en photo) 
ont terminés 1er du championnat d’Europe M12. L’entraîneur est Mr Jerry 
ALIDOR, Vice-Président du Palmi tchoukball (PTB) et les jeunes Luc et 
Daniel licenciés au PTB sont champions d’Europe après 4 ans d’entrai-
nement dans le club. Mathéo, un joueur des M15 France a terminé 3ème 
du Championnat d’Europe et Lysa, qui a été surclassée en M18 filles, a 
terminé 2ème du championnat.
Enfin Mr Richard PARASSOURAMIN, Président du Palmi Tchoukball, 
arbitre international, a arbitré la finale des M18 garçons opposant l’Italie à 
l’Allemagne, dernier match de ce tournoi.
Le Palmi Tchoukball remercie chaleureusement la Mairie et Mr le 
Maire pour l’aide accordée à ce projet. 

La Collectivité a souhaité installer un espace de jeu dans l’enceinte de la 
maison de quartier Dureau, afin de permettre aux jeunes des alentours de 
pratiquer des activités ludiques et sportives durant toute l’année.
Cet équipement sportif propose des buts combinés permettant la pratique 
de différentes activités comme le basket ball, le handball, le football et autres 
jeux collectifs.
Destiné à tous les Palmiplainois, cet espace sera en libre accès ; les asso-
ciations de la Commune pourront également en disposer.

Cette manche du Championnat de la Réunion de VTT s’est 
tenue le 26 août, sur le site du Bassin Cadet. Le X-Country est 
la discipline la plus répandue du VTT et la seule présente aux 
Jeux Olympiques : il s’agit de la pratique du VTT sur tous les ter-
rains. Le Club Vélo Palmiplainois a proposé, pour cette course, 
un parcours en forme de trèfle : celui-ci permet l’observation 
des coureurs à de nombreux endroits du parcours. Cette parti-
cularité intègre bien évidemment tous les aspects techniques 
attendus pour une telle course. C’est donc une belle journée 
sportive qui a eu lieu. Environ 200 coureurs y ont participé, une 
belle réussite pour cette première édition.
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VIE ASSOCIATIVE

NOM DE L'ASSOCIATION SUBV. ACCORDÉE 2018

AHPP 3 000,00 € 

AMICALE RÉGIMENTAIRE 3 000,00 € 

ANCIENS COMBATANTS 800,00 € 

ASS. DUNIA 1 000,00 € 

ASS. MUSIQUE KADENCE SOLEIL 1 300,00 € 

ASS. SPORTIVE COLLÈGE GASTON CROCHET 5 000,00 € 

ASS. LIONS CLUB LE PALMIER 2 000,00 € 

ASS. VILLAGE LES AZALÉES 1 300,00 € 

ASS. PRODUCTEURS NOUT GOYAVIER 3 500,00 € 

CAPP 26 250,00 € 

CHARLYNE MUSIK 1 250,00 € 

CLUB DU SOURIRE 800,00 € 

CLUB ENERGY 3 000,00 € 

CLUB VELO PALMIPLAINOIS 3 000,00 € 

DOMAINE DES TOURELLES 40 000,00 € 

EN PLAINE MUSIQUE 91 000,00 € 

GOJU RYU SHOREI KAN BUDO 1 800,00 € 

JOJO PRODUCTION 1 200,00 € 

JRP 2 000,00 € 

KARATÉ DO 5 000,00 € 

LA KAZ DES LOUPIOTS 65 251,00 € 

LES AIGLES DE BOURBON CROSSMINTON 750,00 € 

LES MERVEILLES DE LA PLAINE 2 400,00 € 

MAILLART DE BOURBON 400,00 € 

LES TRAILLERS DES HAUTS 500,00 € 

LES BOULES VERTES 5 000,00 € 

OMS 13 602,00 € 

PALMI TCHOUK-BALL 2 750,00 € 

PLAINE ESCAPADE 500,00 € 

PLAINE RANDO TRAIL 2 800,00 € 

PLAISIR RANDO 2P 25 000,00 € 

RYTHM'N COUNTRY BOOT 1 700,00 € 

SPORTING CLUB PALMIPLAINOIS 25 000,00 € 

USEP 14 100,00 € 

WARNING GYAL CREW 1 500,00 € 

ARAJUFA 500,00 € 

MISSION LOCALE 6 966,00 € 

Total 364 919,00 € 

Vie associative : 
les subventions 
2018
Le tissu associatif joue un rôle primordial en assurant le lien 
social pour et entre les administrés de la Commune.
Afin de pérenniser le dynamisme des associations illustré par 
un grand nombre d’activités sur tout le territoire, la collectivi-
té a voulu accompagner de manière efficace, pour cette année 
2018, tous projets fiables et permettant l’épanouissement de 
tous les adhérents.
Ainsi, lors du Conseil Municipal du 5 avril 2018, la somme de 
364 919 € a été allouée pour leurs actions :
- 92 418 € se destinent aux associations non conventionnées ;
- 272 501 € sont affectés aux associations conventionnées.

L’association Plaine Rando 2P a su reunir le plaisir de la randonnée 
à la solidarité avec les chantiers en ACI
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SOCIAL

PERMANENCE DE LA RESPONSABLE  Mme Marie-Annick MARIANNE reçoit tous les : 
MERCREDI Matin de 8H00 à 12H00

PERMANENCE DE L’ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL M. Damien LEGROS reçoit tous les : 
MARDI et JEUDI du 8H30 à 12H00

PERMANENCE DE L’EMPLOI AIDÉ Mme Mélanie COMMARMOND reçoit : 
Du LUNDI au JEUDI : de 8H00 à 16H30

PERMANENCE DU SERVICE PETITE ENFANCE 
Mme Marie-Noëlle GRONDIN reçoit tous les jours : 

Du LUNDI au JEUDI : de 8H00 à 16H30
Le VENDREDI de 8H00 à 12H30

PERMANENCE POUR LES DEMANDES DE CMU, MDPH, APA, ASPA, RETRAITE… Mme Catherine PAYET reçoit : 
Du LUNDI au JEUDI : de 8H00 à 16H30

PERMANENCE POUR LA DEMANDE DE LOGEMENT Mme Marie-Hortaise THIANCOURT reçoit du :
LUNDI au VENDREDI de 8H00 à 12H00

Ateliers « Bien vieillir »

Les permanences du CCAS

En partenariat avec AGEDESS, l’ORIAPA souhaite mettre en place 
des ateliers de prévention pour bien vieillir ; différents thèmes 
comme la sarcopénie (fonte de la masse musculaire) ou le sommeil 
et ses apnées y seront abordés.

Dans la continuité de ces ateliers et dans le cadre d’un nouveau 
partenariat d’action avec la CRC et la Conférence des Financeurs, 
l’ORIAPA proposera également un atelier d’art thérapie aux per-
sonnes âgées isolées bénéficiaires d’une retraite complémentaire.
Si vous souhaitez y participer, veuillez-vous rapprocher du CCAS.

Les ateliers se dérouleront aux dates suivantes :
• les lundis 20 et 27 août de 9h à 11h pour les thèmes art floral et 

loisirs décoratifs ;

• les lundis 03, 10 et 17 septembre de 9h à 11h pour les thèmes 
socio esthétique et massage.

Les personnes âgées de 60 ans et plus pourront profiter d’une ini-
tiation à la manipulation des tablettes numériques ; celles-ci seront 
mises à leur disposition par l’ORIAPA. 
Dates prévisionnelles : 
• Le lundi 24 septembre de 8h30 à 10h30 ;
• Les lundis 1er, 8, 15, 22 et 29 octobre de 8h30 à 10h30.

Ces ateliers rassembleront 12 personnes au maximum ; les 12 pre-
miers inscrits seront retenus.
L’ensemble des ateliers se déroulera sur la Commune ; le lieu sera 
précisé ultérieurement.
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EMPLOIAménagement paysager 
du carrefour TI KIT 

Le nouveau giratoire du 2ème village   (au croisement de la RN3, de la 
CD55 et de la rue Georges Lebeau) fait l’objet l’aménagement pay-
sager de ses abords et de l’îlot central depuis le mois de janvier 
2018. Compte tenu des difficultés liées à l’emploi sur le territoire 
communal avec la baisse des contrats aidés et le manque d’acti-
vités économiques, la Collectivité, en lien avec le tissu associatif, 
travaille à répondre à l’ensemble des appels à projet permettant 
d’aider des demandeurs d’emploi à s’insérer.
Ce projet a été rendu possible par la mobilisation du dispositif 

d’insertion dénommé PLIE et la collaboration de l’association 
Plaisir Rando 2p en tant qu’employeur, de l’Institut Réunionnais 
de Formation et de Développement pour la partie formation, en 
partenariat avec Eric ASSERPE, plasticien local reconnu dans la 
technique artistique très expressive du « land art » en lien avec la 
municipalité.
12 stagiaires œuvreront jusqu’au mois d’octobre pour finaliser 
le projet dont l’investissement total s’élève à 309 328,75€ et pour 
lequel la Commune a contribué à hauteur de 33 695.70€.

C’est en 2012 que Marie Thiancourt est employée par la Commune. En effet, à cette 
époque, la Ville reprend en régie directe la gestion des crèches. Mme Thiancourt 
est alors engagée en tant qu’auxiliaire de puériculture et elle oeuvrera auprès 
des enfants jusqu’en janvier 2017, date à laquelle elle demande à être reclassée 
dans d’autres fonctions. Elle intègre alors le CCAS en qualité d’agent administratif 
polyvalente au service habitat social du CCAS. 
Catherine PAYET et Damien LEGROS l’épaulent alors dans ses nouvelles missions ; 
elle accueille lors du recensement des demandes de logement ; elle aide les 
personnes désireuses à compléter les formulaires ; enfin, elle contribue à la 
préparation des commissions logement.
Marie fait aujourd’hui partie intégrante de l’équipe du CCAS où elle a trouvé 
sa place.

Marie THIANCOURT, 
une intégration 
réussie au CCAS
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Le SPANC : Réalisation
des contrôles des installations 
d’assainissement non collectif

Votre 
facture d’eau

Les objectifs du Service des Eaux

Dans le cadre de la protection de la santé publique, de l’envi-
ronnement et notamment de la préservation de la nappe phréa-
tique, les lois sur l’eau du 3 janvier 1992 et du 31 décembre 2006 
ont imposé la création des Services Publics d’Assainissement 
Non Collectif et l’obligation d’effectuer le contrôle de toutes les 
installations d’assainissement non collectif existantes. Cette 
mission, qui aurait dû être réalisée depuis 2012, alors que 
l’ancienne mandature était en place, va être entreprise par la 
société CISE Réunion. 
Ainsi, vous allez prochainement recevoir la visite d’un technicien 
qui sera chargé de constater l’état de fonctionnement et d’en-
tretien du système d’assainissement non collectif de votre 
habitation. Afin d’organiser cela, des réunions d’information 
sont prévues dans chaque secteur et une courrier de la CISE 
vous donnera toutes les informations nécessaires. 
Suite à un travail de prospection de la Régie des Eaux auprès des 
différents financeurs, coût de la redevance, que devra suppor-
ter l’administré, est passée de 160 € à 40 €. L’Office de l’Eau se 
réjouit que ce tarif ait pu être atteint ; en effet, dans les autres 
Communes, il est, en moyenne de 150 € et plus, hors subven-
tions. Le paiement de la redevance est due par le titulaire de 
l’abonnement à l’eau, soit le locataire en l’occurrence ou à défaut 
le propriétaire.

Les relevés de compteurs d’eau ont lieu, habituellement, aux mois 
de juin et de décembre. Afin que la relève des compteurs puisse 
se faire aisément, nous vous demander d’en laisser libre accès à 
nos agents. Vous allez recevoir prochainement votre facture du 1er 
semestre 2018. Afin de vous en acquitter, la régie vous invite à vous 
rendre en mairie jusqu’à la date limite.
Passé ce délai, elle ne pourra plus accepter les paiements et, il 
faudra attendre la lettre de relance du Trésor Public. 
Le paiement des factures d’eau par chèque
Si vous réglez votre facture d’eau par chèque, assurez-vous d’y 
inscrire le bon ordre qui est désormais : « La Banque de France ».
La régie : adresse provisoire
En raison des travaux, la régie a temporairement été déplacée à 
la MDA.

Les relevés de compteurs d’eau ont lieu, habituellement, aux 
mois de juin et de décembre. Afin que la relève des compteurs 
puissent se faire aisément, nous vous demander d’en lais-
ser libre accès à nos agents. Vous avez surement reçu votre 
facture du 1er semestre 2018. Afin de vous en acquitter, la 

régie vous invite à vous rendre en mairie jusqu’à la date limite. 
Passé ce délai, elle ne pourra plus accepter les paiements et, 
il faudra attendre la lettre de relance du Trésor Public.
Si toutefois vous n’avez pas reçu votre facture, adressez-vous 
au service des eaux directement.

Exemple de système d’assainissement non collectif

FILTRE À SABLE VERTICAL NON DRAINÉ
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Texte non transmis 

Texte non transmis
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Semaine du 05 septembre

Semaine du 19 septembre

Semaine du 26 septembre

Semaine du 12 septembre

CULTURE

CINÉMA
Septembre
Rencontres de l’artisanat péï :  les 28 et 29 septembre sous le 
Boulodrome du Vieux Clocher
Championnat de Karting : le 9 septembre en centre-ville

Fête de la Croix Glorieuse : le 16 septembre au Piton des Songes 
par la Paroisse Sainte Agathe

08 septembre : Concert du groupe Daf and Co, à 20h, à l’ECGA 
13 au 16 septembre : Fête du patrimoine et exposition de Suzie 
Gaps, à l’ECGA
22 septembre : Concert de Maya Kamaty, à 19h30, à l’ECGA
24 au 28 septembre : 4è Salon de la Calligraphie, à la bibliothèque 
à l’ECGA : expositions et ateliers en journée + Conférences, 
ateliers, écriture avec les calligraphes, à la bibliothèque et l’ECGA
25 septembre : Contes à la Perrault /théâtre des Alberts, à 14h, 
à l’ECGA
28 septembre : Spectacle multi-art, calligraphies, musiques, 
déclamations, contes, 9h30-11h30 / 13h30-15h30, à l’ECGA

Bibliothèque
05, 12 septembre : Ateliers Fête du Patrimoine
26 septembre : Atelier de calligraphie hindoue de 13h30 à 15h30

11ème RALLYE NATIONAL DE BOURBON
Les 14,15 et 16 septembre 2018, l’ASA BOURBON organise 
le 11ème RALLYE NATIONAL DE BOURBON. A cette occasion 
la Plaine des Palmistes accueillera cette épreuve le vendredi 
14 septembre en soirée pour 4 épreuves chronos qui se 
dérouleront sur 2 nouvelles spéciales baptisées pour 
l’occasion « CAVERNE DES FÉES » et « BRAS NOIR ». 
Au programme :
Une parade de l’ensemble des concurrents de 20h30 à 
20h40 sur un circuit autour de la mairie. Le départ de la 1ère 
spéciale « Caverne des fées 1 » (rue Bertin) sera donné à 
21h34. Puis direction pour la seconde spéciale « Bras Noir 1 » 
(Pente canal) où la 1ère voiture partira à 21h45.
15 jours avant une information sera faite aux riverains par 
l’organisateur.
Attention, les routes concernées par la course seront 
fermés à la circulation 1h30 avant le départ.


